DELIBERATION DE PRINCIPE pour les collectivités souhaitant adhérer.
MISSIONS FACULTATIVES – SERVICE D’AIDE A L’EMPLOI DU CENTRE DE GESTION DE LA  FPT DU LOIRET


Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale notamment son article 25,
Vu la délibération du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du LOIRET du 15 novembre 2011 proposant la mise en œuvre d’un service d’aide à l’emploi, 

L’article 25 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée indique que « les Centres de Gestion peuvent assurer toute tâche administrative concernant les agents des collectivités et établissements, à la demande des collectivités et établissements. Ils peuvent mettre des agents à disposition des collectivités et établissements qui le demandent en vue d’assurer le remplacement d’agents momentanément indisponibles ou d’assurer les missions temporaires ou en cas de vacance d’emploi qui ne peut être immédiatement pourvu. Ils peuvent mettre également des fonctionnaires à disposition des collectivités et établissements en vue de les affecter à des missions permanentes à temps complet ou non complet. » 
Ainsi, le Centre de Gestion de la FPT du LOIRET a ouvert en 2012 un service de remplacement et d’accompagnement pour les collectivités et établissements affiliés. 
Les tarifs de ce service sont fixés par délibération du Conseil d’Administration lesquels intègrent la rémunération, les charges sociales, les frais de déplacement, les congés et les frais de gestion. 

Pour information, les tarifs en vigueur au 1er janvier 2012 sont de 210€uros pour une journée de 7 heures de travail effectif pour ce qui concerne le service de remplacement et de 250€uros pour une journée de 7 heures de travail effectif pour le service d’accompagnement.

Le Conseil ___________________ après en avoir délibéré : 

· Décide d’adhérer au service payant, selon tarif fixé par délibération du Centre de gestion de la FPT du LOIRET, d’aide à l’emploi du Centre de Gestion de la FPT du LOIRET permettant ainsi de faire appel soit au service de remplacement soit au service d’accompagnement si besoin est.

· Autorise le Maire/Président à signer la convention et tous les actes ou avenants à intervenir dans le cadre de l’une de ces procédures

